




PRÉSENTATION DE LA REVUE 
La Revue Gouvernance et Développement est une revue du Programme Thématique de Recherche du CONSEIL AFRICAIN ET 
MALGACHE POUR L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR (CAMES) (PTRC) Gouvernance et Développement (GD). Le PTRC-GD a été créé, 
avec onze (11) autres PTRC, à l’issue de la 30ème session du Conseil des Ministres du CAMES, tenue à Cotonou au Bénin en 
2013. Sa principale mission est d’identifier les défis liés à la Gouvernance et de proposer des pistes de 
solutions en vue du Développement de nos Etats. La revue est pluridisciplinaire et s’ouvre à toutes les disciplines 
traitant de la thématique de la Gouvernance et du Développement dans toutes ses dimensions. 
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CONTEXTE ET OBJECTIF 
L’idée de création d’une revue scientifique au sein du PTRC-GD remonte à la 4ème édition des Journées scientifiques du CAMES 
(JSDC), tenue du 02 au 05 décembre 2019 à Ouidah (Benin), sur le thème « Valorisation des résultats de la recherche et leur 
modèle économique ». 

En mettant l’accent sur l’importance de la recherche scientifique et ses impacts sociétaux, ainsi que sur la valorisation de la 
formation, de la recherche et de l’innovation, le Conseil Africain et Malgache pour l’Enseignement Supérieur mettait ainsi en 
mission les Programmes Thématiques de Recherche (PTRC) pour relever ces défis. À l’issue des 5ème journées scientifiques du 
CAMES, tenue du 06 au 09 décembre 2021 à Dakar (Sénégal), le projet de création de la revue du PTR-GD fut piloté par Dr 
Sanaliou Kamagate (Maître de Conférences de Géographie, CAMES). C’est dans ce contexte et suite aux travaux du bureau du 
PTRC-GD, alors restructuré, que la Revue scientifique du PTRC-GD a vu le jour en mars 2024. 
L’objectif de cette revue semestrielle et pluridisciplinaire est de valoriser les recherches en lien avec les axes de compétences 
du PTRC-GD. 
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56. Kain Arsène BLE, PT, Université Alassane Ouattara, Lettres Modernes.
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NORMES DE RÉDACTION 
Les manuscrits soumis pour publication doivent respecter les consignes recommandées par le CAMES (NORCAMES/LSH) adoptées 

par le CTS/LSH lors de la 38ème session des CCI (Microsoft Word – NORMES ÉDITORIALES.docx (revue-akofena.com). En outre, les 

manuscrits ne doivent pas dépasser 30.000 caractères (espaces compris). Exceptionnellement, pour certains articles de fond, la 

rédaction peut admettre des textes au-delà de 30.000 caractères, mais ne dépassant pas 40.000 caractères. 

Le texte doit être saisi dans le logiciel Word, police Times New Roman, taille 12, interligne 1,5. La longueur totale du manuscrit 

ne doit pas dépasser 15 pages. 

Les contributeurs sont invités à respecter les règles usuelles d’orthographe, de grammaire et de syntaxe. En cas de non-respect 

des normes éditoriales, le manuscrit sera rejeté. 

Le Corpus des manuscrits 
Les manuscrits doivent être présentés en plusieurs sections, titrées et disposées dans un ordre logique qui en facilite la 

compréhension. 

À l’exception de l’introduction, de la conclusion et de la bibliographie, les différentes articulations d’un article doivent être titrées et 

numérotées par des chiffres arabes (exemple : 1. ; 1.1. ; 1.2. ; 2 ; 2.2. ; 2.2.1 ; 2.2.2. ; 3. etc.). 

À part le titre général (en majuscule et gras), la hiérarchie du texte est limitée à trois niveaux de titres : 

- Les titres de niveau 1 sont en minuscule, gras, taille 12, espacement avant 12 et après 12.
- Les titres de niveau 2 sont en minuscule, gras, italique, taille 12, espacement avant 6 et après 6.
- Les titres de niveau 3 sont en minuscule, italique, non gras, taille 12, espacement avant 6 et après 6.

Le texte doit être justifié avec des marges de 2,5cm. Le style « Normal » sans tabulation doit être appliqué. 
L’usage d’un seul espace après le point est obligatoire. Dans le texte, les nombres de « 01 à 10 » doivent être écrits en lettres 

(exemple : un, cinq, dix); tandis que ceux de 11 et plus, en chiffres (exemple : 11, 20, 250.000). 

Les notes de bas de page doivent présenter les références d’information orales, les sources historiques et les notes explicatives 

numérotées en série continue. L’usage des notes au pied des pages doit être limité autant que possible. 

Les passages cités doivent être présentés uniquement en romain et entre guillemets. Lorsque la citation dépasse 03 lignes, il 

la faut la présenter en retrait, en interligne 1, en romain et en réduisant la taille de police d’un point. 

En ce qui concerne les références de citations, elles sont intégrées au texte citant de la façon suivante : 

Initiale (s) du prénom ou des prénoms de l’auteur ou des auteurs ; Nom de l’auteur ; Année de publication + le numéro de la 

page à laquelle l’information a été tirée. 

Exemple : 
« L’innovation renvoie ainsi à la question de dynamiques, de modernisation, d’évolution, de transformation. En cela, le projet FRAR 

apparaît comme une innovation majeure dans le système de développement ivoirien. » (S. Kamagate, 2013: 66). 

La structure des articles 
La structure d’un article doit être conforme aux règles de rédaction scientifique. Tout manuscrit soumis à examen, doit comporter 

les éléments suivants : 

- Un titre, qui indique clairement le sujet de l’article, rédigé en gras et en majuscule, taille 12 et centré.
- Nom(s) (en majuscule) et prénoms d’auteur(s) en minuscule, taille 12.
- Institution de rattachement de ou des auteur (s) et E-mail, taille 11.
- Un résumé (250 mots maximum) en français et en anglais, police Times New Roman, taille 10, interligne 1,5, sur la première page.
- Des mots clés, au nombre de 5 en français et en anglais (keywords).

Selon que l’article soit une contribution théorique ou résulte d’une recherche de terrain, les consignes suivantes sont à observer. 

Pour une contribution théorique et fondamentale : 

Introduction (justification du thème, problématique, hypothèses/objectifs scientifiques, approches/méthodes), développement 

articulé, conclusion, références bibliographiques.  

Pour un article qui résulte d’une recherche de terrain : 

Introduction, Méthodologie, Résultats et Discussion, Conclusion, Références   bibliographiques. 

N.B : Toutefois, en raison des spécificités des champs disciplinaires et du caractère pluridisciplinaire l de la revue, les articles
proposés doivent respecter les exigences internes aux disciplines, à l’instar de la méthode IMRAD pour les lettres, sciences humaines
et sociales concernées.

Les illustrations: Tableaux, figures, graphiques, photos, cartes, etc. 
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Les illustrations sont insérées directement dans le texte avec leurs titres et leurs sources. Les titres doivent être placés en haut, c’est- 

à-dire au-dessus des illustrations et les sources en bas. Les titres et les sources doivent être centrés sous les illustrations. Chaque 

illustration doit avoir son propre intitulé : tableau, graphique (courbe, diagramme, histogramme …), carte et photo. Les 

photographies doivent avoir une bonne résolution. 

Les illustrations sont indexées dans le texte par rappel de leur numéro (tableau 1, figure 1, photo 1, etc.). Elles doivent être bien 

numérotées en chiffre arabe, de façon séquentielle, dans l’ordre de leur apparition dans le texte. Les titres des illustrations sont 

portés en haut (en gras et en taille 12) et centrés ; tandis que les sources/auteurs sont en bas (taille 10). 

Les illustrations doivent être de très bonne qualité afin de permettre une bonne reproduction. Elles doivent être lisibles à 

l’impression avec une bonne résolution (de l’ordre de 200 à 300 dpi). Au moment de la réduction de l’image originelle (photo par 

exemple), il faut veiller à la conservation des dimensions (hauteur et largeur). 

La revue décline toute responsabilité dans la publication des ressources iconographiques. Il appartient à l’auteur d’un article de 

prendre les dispositions nécessaires à l’obtention du droit de reproduction ou de représentation physique et dématérialisées dans 

ce sens. 

Références bibliographiques 

Les références bibliographiques ne concernent que les références des documents cités dans le texte. Elles sont présentées par 

ordre alphabétique des noms d’auteur. 

Les éléments de la référence bibliographique sont présentés comme suit: nom et prénom (s) de l’auteur, année de publication, 

titre, lieu de publication, éditeur, pages (p.) occupées par l’article dans la revue ou l’ouvrage collectif. 

- Dans la zone titre, le titre d’un article est généralement présenté en romain et entre guillemets, celui d’un ouvrage, d’un mémoire
ou d’une thèse, d’un rapport, d’une revue ou d’un journal est présenté en italique.

- Dans la zone éditeur, indiquer la maison d’édition (pour un ouvrage), le nom et le numéro/volume de la revue (pour un article).
- Dans la zone page, mentionner les numéros de la première et de la dernière page pour les articles ; le nombre de pages pour les

livres.
- Au cas où un ouvrage est une traduction et/ou une réédition, il faut préciser après le titre, le nom du traducteur et/ou l’édition (ex:

2nde éd.).

Pour les chapitres tirés d’un ouvrage collectif : nom, prénoms de ou des auteurs, année, titre du chapitre, nom (majuscule), prénom 

(s) minuscule du directeur de l’ouvrage, titre de l’ouvrage, lieu d’édition, éditeur, nombre de pages.

Pour les sources sur internet : indiquer le nom du site, [en ligne] adresse URL, date de mise en ligne (facultative) et date de
consultation. 

Exemples de références bibliographiques 

Livre (un auteur) : HAUHOUOT Asseypo Antoine, 2002, Développement, aménagement régionalisation en Côte d’ivoire, Abidjan, 

EDUCI, 364 p. 

Livre (plus d’un auteur) : PETER Hochet, SOURWEMA Salam, YATTA François, SAWAGOGO Antoine, OUEDRAOGO Mahamadou, 

2014, le livre blanc de la décentralisation financière dans l’espace UEMOA, Burkina Faso, Laboratoire Citoyennetés, 73 p. 

Thèse : GBAYORO Bomisso Gilles, 2016, Politique municipale et développement urbain, le cas des communes de Bondoukou, de 

Daloa et de Grand-Lahou, thèse unique de doctorat en géographie, Abidjan (Côte d’Ivoire), Université de Cocody, 320 p. 

Article de revue : KAMAGATE Sanaliou, 2013, « Analyse de la diffusion du projet FRAR dans l’espace Rural ivoirien : cas du district 

du Zanzan », Revue de Géographie Tropicale et d’Environnement, n° 2, EDUCI-Abidjan, pp 65-77. 

Article électronique : Fonds Mondial pour le Développement des Villes, 2014, renforcer les recettes locales pour financer le 

développement urbain en Afrique, [en ligne] (page consultée le 15 /07/2018) www.resolutionsfundcities.fmt.net. 

N.B :
Dans le corps du texte, les références doivent être mentionnées de la manière suivante : Initiale du prénom de l’auteur (ou 

initiales des prénoms des auteurs); Nom de l’auteur (ou Noms des auteurs), année et page (ex.: A. Guézéré, 2013, p. 59 ou A. 

Kobenan, K. Brénoum et K. Atta, 2017, p. 189). 

Pour les articles ou ouvrages collectifs de plus de trois auteurs, noter l’initiale du prénom du premier auteur, suivie de son nom, 

puis de la mention et “al.” (A. Coulibaly et al, 2018, p. 151). 
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GOUVERNANCE UNIVERSITAIRE ET VIOLENCES DANS LES UNIVERSITÉS 

PUBLIQUES DE CÔTE D’IVOIRE 

KOUAME Konan Simon 

Université Félix Houphouët-Boigny-Abidjan-Cocody, Côte d’Ivoire 

Spécialité : Psychologie 

Résumé 

Depuis l’avènement du multipartisme en Côte d’Ivoire en 1990, l’école ivoirienne et plus 

particulièrement les universités publiques font face à des troubles récurrents marqués par des 

contestations et des revendications des groupements associatifs des étudiants. Face à cette 

réalité, la présente recherche se propose d’expliquer les violences perpétrées dans les 

universités publiques ivoiriennes sous l’angle de la politique universitaire. Plus précisément, 

cette recherche vise à expliquer les violences perpétrées dans les universités publiques en 

fonction du type de leadership et de la politique sociale de gouvernance. 

La réalisation de la présente recherche repose sur un échantillon de 320 étudiants, des deux 

sexes dont l’âge varie entre 22 et 25 ans, et vivant dans les résidences universitaires. Ces 

participants à l’étude ont été sélectionnés au moyen de la méthode d’échantillonnage 

probabiliste, plus précisément la technique d’échantillonnage à plusieurs degrés. Les 

informations relatives à cette recherche ont été recueillies au moyen d’un questionnaire et 

d’un guide d’entretien. Les données traitées à l’aide du test du ‘‘t’’ de Student et de l’analyse 

de contenu montrent que le laxisme dans la gouvernance des universités et la mauvaise 

politique sociale justifient les violences observées dans les universités publiques ivoiriennes. 

Mots clés : Gouvernance, management, leadership, politique sociale, violence 

Abstract 

Since the advent of multiparty politics in Côte d'Ivoire in 1990, Ivorian schools, and more 

specifically public universities, have faced recurring unrest marked by protests and   demands 
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from student associations. In light of this reality, this research aims to explain the violence 

perpetrated in Ivorian public universities from the perspective of university politics. More 

specifically, this research aims to explain the violence perpetrated in public universities based 

on the type of leadership and social governance policy. 

This research is based on a sample of 320 students of both sexes, aged between 22 and 25, 

living in university residences. These study participants were selected using a probability 

sampling method, more specifically a multi-stage sampling technique. Information for this 

research was collected using a questionnaire and an interview guide. Data analyzed using 

Student's t-test and content analysis show that lax university governance and poor social 

policy justify the violence observed in Ivorian public universities. 

Keywords: Governance, management, leadership, social policy, violence. 
 
 
 

Introduction 
 
L’école se veut le creuset de la socialisation dans un monde industriel marqué par 

l’universalité des connaissances. Sur cette base, les Nations intègrent la formation comme un 

pilier important de leur développement. En Côte d’Ivoire, l’école occupe une place 

fondamentale dans la politique de développement. Ainsi depuis l’indépendance, plusieurs 

politiques ont été mises en place pour une performance de l’école à travers une formation de 

qualité des apprenants. Au titre ces politiques éducatives, l’on peut citer la création constante, 

par l’État, de plusieurs écoles et universités au rythme de la démographie du pays. Ces 

structures de formation sont équipées et entretenues par l’État ivoirien pour un mieux être des 

élèves et étudiants. 

La politique générale de l’éducation est mise en place par le Gouvernement à travers les 

différents Ministères de tutelle tels que le Ministère de l’Education Nationale et de 

l’Alphabétisation et le Ministère de l’Enseignement supérieur et de la Recherche Scientifique. 

Cette politique générale de l’éducation en Côte d’Ivoire est souvent décriée par les acteurs tels 

que les enseignants, les élèves et les étudiants. Les difficultés vécues par les apprenants vont 

susciter la création de groupements de revendication pour le bien-être des élèves et des 

étudiants. 
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Ainsi avant le multipartisme, les élèves et les étudiants se sont regroupés au sein du Mouvement 

des Etudiants et Elèves de Côte d’Ivoire (MEECI). Après le multipartisme survenu en Côte 

d’Ivoire dans les années 1990, plusieurs groupements associatifs vont voir le jour dans le milieu 

universitaire, avec chacun sa méthode de revendication autour souvent du même problème. Il 

s’agit entre autres de la Fédération Estudiantine et Scolaire de Côte d’Ivoire (FESCI), la Cellule 

de Réflexion et d’Actions Concrètes (CERAC), l’Union Nationale des Etudiants et Elèves de 

Côte d’Ivoire (UNEECI), etc. Ces groupements syndicaux ont à charge de porter les 

revendications à caractère social et académique des élèves et des étudiants. 

Depuis plusieurs décennies, les revendications des élèves et étudiants concernant la politique 

générale de l’éducation ont été défendues par ces groupements associatifs. Dans le milieu 

universitaire en particulier, les revendications ont toujours porté sur les conditions de vie et 

d’études des étudiants à savoir le transport, le logement, la restauration, la bourse et les 

conditions ergonomiques liées à la vie sur les campus. Ces revendications, portées par la 

Fédération Estudiantine et Scolaire de Côte d’Ivoire (FESCI), font l’objet de plusieurs grèves 

et arrêts de travail qui perturbent le bon fonctionnement des années académiques dans les 

universités publiques. Les troubles souvent observées dans le système éducatif amènent l’Etat 

à renforcer la sécurité sur les campus et aux abords des établissements scolaires. Ces dispositifs 

de sécurité mis en place permettent de garantir la sécurité des biens et des personnes. 

Paradoxalement, il arrive que ce dispositif sécuritaire rencontre l’opposition des étudiants. 

Des affrontements entre les étudiants appartenant à ces groupements estudiantins et les forces 

de l’ordre sont souvent signalés occasionnant quelquefois des blessés graves, des 

interpellations et la suspension des enseignements sur une période plus ou moins longue. Il 

arrive des moments où des factions d’étudiants s’affrontent à l’arme blanche, occasionnant 

souvent des blessés graves ou des morts. La psychose née de ces affrontements oblige certains 

étudiants à rester loin des amphithéâtres et des salles de travaux dirigés. Face à cette réalité, 

l’État, à travers les autorités universitaires, engage des négociations avec les grévistes. Malgré 

les engagements pris, les revendications des étudiants restent souvent sans réponse et 

radicalisent ainsi la lutte. Cette situation amène à se poser la question sur les causes des 

violences malgré les engagements pris par les différentes parties. 

Cette préoccupation trouve quelques réponses dans certaines recherches qui incriminent les 

conditions  de  vie  et  d’études  des  étudiants  (G.  L.  K.  Kra  et  al.,  2025),  le  déficit     de 
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communication entre les étudiants et les autorités universitaires (K. M. Kaboré et D. Poussogo, 

2015), la consommation de stupéfiants, la position hiérarchique des dirigeants syndicaux 

(G. L. K. Kra et al., 2025), démission des parents (C. Moricia, 2015; K. H. Nyandu et al. (2020). 

Ces facteurs, bien que pertinents pour comprendre les violences dans les universités, manquent 

d’insister sur le leadership et la politique sociale mise en place dans ces universités. La prise 

en compte de ces deux facteurs dans une analyse psychologique peut permettre de mieux 

cerner ce phénomène. 

L’analyse de ces crises pose le problème de la gouvernance des universités publiques 

ivoiriennes. La gouvernance peut être définie comme l’ensemble des décisions, de règles et de 

pratiques visant à assurer le bon fonctionnement d’une organisation ou d’une structure. Dans 

la présente recherche, il faut entendre par gouvernance, la manière pour les autorités 

universitaires d’analyser, de décider et d’orienter la politique universitaire. 

Face aux revendications des étudiants et aux agissements de certaines associations d’étudiants, 

les autorités universitaires font preuve d’un mutisme assourdissant. Cette situation amène à 

interroger la politique managériale des universités publiques à travers le type de leadership 

et la politique sociale. Spécifiquement, cette recherche vise à montrer que les violences dans 

les universités publiques sont tributaires du type de leadership adopté par les autorités 

universitaires. De même, cette recherche tente d’expliquer l’influence de la politique sociale 

mise en place dans les universités sur les violences sur les campus universitaires. 

L’hypothèse générale qui sous-tend cette recherche stipule que les le type de leadership 

appliqué par les Autorités universitaires et la politique sociale mise en place influencent 

significativement les violences observées dans les universités publiques de Côte d’Ivoire. De 

cette hypothèse générale, découlent deux hypothèses opérationnelles dont la première souligne 

que les universités publiques qui sont administrées avec autorité connaissent moins de 

violences des étudiants que celles dans lesquelles est appliqué un leadership laxiste. La 

seconde hypothèse soutient que les universités dans lesquelles la politique sociale est appliquée 

connaissent moins de violences de la part des étudiants que celles dans lesquelles la politique 

est rigoureusement appliquée. 

Les résultats de cette recherche sont interprétés à la lumière de la théorie de l’influence 

sociale (G. - N. Fischer, 2010) et celle de la représentation sociale (S. Moscovici, 1996). La 
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théorie de l’influence sociale stipule que le comportement des individus dépend de l’influence 

qu’ils subissent. Adaptée à cette étude, l’influence sociale vise à montrer que lorsque les 

autorités universitaires adoptent un leadership autoritaire, cette manière de fonctionner va 

contraindre les étudiants à adopter des comportements de soumission. Par contre, lorsqu’ils 

sont soumis à un leadership laxiste, ils ont tendance à se rebeller et à créer des troubles au sein 

des universités. Quant à la théorie des représentations sociales, elle tente de montrer que le 

comportement des étudiants dépend de la représentation ou de la perception qu’ils ont du 

traitement social auquel ils sont soumis. 

1. Méthodologie

La méthodologie de cette recherche repose sur la description des variables, la constitution de 

l’échantillon, la présentation de l’instrument de collecte des données et le  traitement statistique 

des données. 

1.1. Description des variables 

Au regard des hypothèses émises, l’on peut identifier deux types de variables. Il y a les 

variables indépendantes et la variable dépendante. 

1.1.1. Variables indépendantes 

Les variables indépendantes sur lesquelles repose cette recherche concernent le type de 

leadership et la politique sociale. 

Le leadership est défini comme la capacité qu’a un individu de planifier, organiser, diriger et 

cordonner les activités d’un groupe. Dans cette recherche, le leadership peut se concevoir 

comme la capacité des Dirigeants des Universités publiques à mener de manière satisfaisante 

les activités académiques de leurs institutions. Le leadership, dans cette recherche, est considéré 

comme une variable qualitative avec deux modalités. Nous avons le leadership autoritaire 

et le leadership laxiste. Le leadership autoritaire est caractérisé par l’autorité du leader. Dans 

ce modèle de gestion, le leader prend seul les décisions de manière ferme et demande leur 

application sans détour. Ce modèle de gestion est caractérisé par la rigueur du chef qui punit 

les récalcitrants et gratifie les collaborateurs soumis. Dans un tel modèle de gestions, chaque 

constituant du groupe s’attèle à respecter les injonctions du chef. Par  contre, 
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le leadership laxiste ou leadership du laisser-aller est caractérisé par la passivité du leader, son 

absence dans les prises de décisions cruciales. La gouvernance du groupe dans ce cas est 

marquée par le laisser faire, c'est-à-dire un modèle de fonctionnement qui est caractérisé par 

le fait que le leader se distingue donne par le fait qu’il est impuissant face à la réaction du 

groupe. Ce type de comportement du leader donne la possibilité au groupe d’accroître les 

dérives. 

Les revendications des étudiants coordonnées par les groupements associatifs sont dans la 

plupart du temps basées sur les besoins sociaux tels que la bourse, l’hébergement, le transport, 

la restauration et la création de salles de cours. La politique sociale se réfère à la stratégie de 

gestion des hommes axée sur la satisfaction de leurs besoins sociaux. Cette variable, de nature 

qualitative, admet deux modalités. Il s’agit de la politique visant la satisfaction des besoins 

sociaux et la politique axée sur la non-satisfaction des besoins sociaux des étudiants. La 

politique sociale visant la satisfaction des besoins sociaux est la stratégie de gestion qui 

consiste à prêter une attention particulière aux sollicitations sociales des étudiants et à mettre 

en œuvre des stratégies de leur satisfaction. Dans le cas échéant, cette politique vise à garder le 

cadre permanant de discussion en vue d’une éventuelle résolution de certains problèmes. Par 

contre, l’absence de politique sociale est caractérisée par le refus de la table de négociation par 

les autorités universitaires concernant certains problèmes évoqués par les étudiants. La 

rupture de négociation et la non-prise en compte des revendications sociales des étudiants 

radicalise la lutte de ceux-ci. Cette variable est évaluée au moyen d’un questionnaire et d’un 

guide d’entretien. 

1.1.2. Variable dépendante 
 
La variable dépendante de la présente recherche concerne les violences qui sont considérées 

comme toute forme d’agression verbale ou physique et psychologique orchestrées par un ou 

plusieurs individus sur une ou des personnes. Dans le cadre de cette étude, les violences 

universitaires sont relatives à l’ensemble des adressions physiques, verbales et psychologiques 

perpétrées par les étudiants sur les campus des universités publiques. Cette variable est de 

nature quantitative et se mesure en termes de fréquence d’agression, de menaces ou de grèves 

au cours d’une année universitaire. 
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1.2. Echantillon 

La réalisation de la présente recherche a nécessité la constitution d’un échantillon qui se veut 

représentatif de la population parente (J. P. Rossi, 1989). La constitution d’un échantillon 

réside dans le fait qu’il est quasiment impossible de réaliser une recherche sur la population 

tout entière (H. Chauchat, 1995). Pour R. Ghiglione et B. Matalon (1985), il serait prétentieux 

de conduire une telle recherche car vouloir enquêter sur une population mère demande 

énormément de moyens et de temps. Dans l’impossibilité de réaliser l’étude sur tous les 

étudiants des universités publiques de Côte d’Ivoire, il a été nécessaire dans la présente 

recherche de constituer un échantillon représentatif de la population parente. Plusieurs 

techniques permettent de constituer un échantillon. H. Chauchat (1995) et J. P. Rossi (1989) 

identifient les méthodes probabilistes, les méthodes empiriques et les méthodes issues des 

plans d’expérience. Ces méthodes d’échantillonnage ont chacune ses principes et son mode de 

fonctionnement. Dans le cas précis de cette recherche, la méthode d’échantillonnage à plusieurs 

degrés a été nécessaire pour sélectionner des participants. Cette technique est issue de la 

méthode probabiliste qui permet d’obtenir selon M. Grawith (2000), des résultats généralisables 

à l’ensemble de la population. En effet, pour sélectionner les étudiants concernés par cette 

recherche, nous avons utilisé un échantillonnage à deux degrés.  Le premier degré consiste à 

tirer au sort les universités publiques. Sur les huit universités publiques que comporte la Côte 

d’Ivoire, cinq ont été tirées au sort. Le second degré a consisté à sélectionner les étudiants 

de ces universités qui résident dans les cités universitaires. Cette méthode a permis de 

sélectionner 320 étudiants des deux sexes dont l’âge varie entre 20 et 25 ans, et qui vivent dans 

les résidences universitaires. 

1.3. Matériel 

Les informations nécessaires à la présente recherche ont été recueillies au moyen d’un 

questionnaire. Le choix du questionnaire réside dans le fait qu’il est l’instrument le plus 

adapté aux études quantitatives (H. Chauchat, 1995 ; P. N’da, 2015). Le questionnaire a la 

qualité de présenter des questions qui sont standardisées, c'est-à-dire des questions qui sont 

posées de la même manière et dans le même ordre. Le questionnaire a l’avantage également 

de recueillir des informations qui peuvent présenter une facilité de dépouillement et des 

possibilités de traitement statistique (M. Robert, 1988). Le questionnaire présente trois types 

de  questions,  selon  H.  Chauchat  (1995).  Il  s’agit  des  questions  ouvertes,  des  questions 
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fermées et des questions en éventail, c'est-à-dire des questions semi ouvertes et semi-fermées. 

Ces questions permettent d’obtenir des réponses variées et riches d’informations. 

Le questionnaire de cette recherche comporte quatre grandes parties. La première partie se 

compose des variables biographiques tels que l’âge, le sexe, l’université d’appartenance, le 

niveau d’études et le lieu d’habitation. La deuxième partie a trait à la variable relative au 

leadership, c'est-à-dire le mode de gestion des universités. La troisième partie traite de la 

politique sociale au sein des universités. Quant à la quatrième partie, elle concerne les violences 

perpétrées au sein des universités. 

L’élaboration du questionnaire a nécessité plusieurs étapes dont la recherche documentaire, 

l’étude exploratoire, la méthode des juges et le pré-test. La recherche documentaire a consisté 

à recourir à des ouvrages traitant de la violence de manière générale et la violence dans les 

structures de formation telles que les universités. Cette démarche a permis de recueillir des 

informations pertinentes sur les causes et les manifestations des violences. Cette étape a été 

suivie d’une recherche exploratoire sur le terrain en vue de mesurer la pertinence des 

informations théoriques recueillies dans les ouvrages. Cette épreuve vise à savoir si les facteurs 

énumérés dans les ouvrages s’appliquent à la réalité ivoirienne. Ces deux premières étapes 

ont permis de rédiger un instrument qui a été soumis à l’appréciation de certaines personnes 

qualifiées de juge. La méthode des juges consiste à évaluer le niveau d’ambigüité des 

questions par des personnes qualifiées. Dans la présente recherche, 20 juges ont été 

choisis. Il s’agit de 10 étudiants et de 5 enseignants et 5 personnes de l’administration des 

universités. La consigne dans cette épreuve est d’identifier les questions qui sembleraient 

ambigües et les marquant par une croix (X). Selon le principe qui fonde cette méthode, si le 

taux d’ambigüité pour une question est supérieur à 50%, la question est reprise et soumise aux 

mêmes juges. A la seconde reprise, si le taux est supérieur à 50%, la question est supprimée 

du questionnaire. La soumission de cet instrument à l’appréciation des juges a permis de 

reformuler certaines questions. 

Le pré-test dans cette recherche a pour objectif de cerner le niveau de compréhension des 

questions par les personnes ayant les mêmes caractéristiques que ceux de l’échantillon 

constitué. Cette épreuve a vu la participation de 10 étudiants ayant les mêmes caractéristiques 

que  ceux  de  l’échantillon.  Ce  pré-test  a  porté  sur  les  étudiants  des  universités   privées 
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d’Abidjan. Cette étape de l’élaboration du questionnaire a permis de montrer que  les questions 

contenues dans ce questionnaire sont bien élaborées. 

Le second instrument utilisé dans cette recherche est le guide d’entretien. L’utilisation de cet 

instrument repose sur le fait qu’il permet, à travers les questions ouvertes, de fournir des 

informations plus pointues et plus détaillées que le questionnaire. En effet, comme le  soutient 

J. D. Bonville (2000, p. 45), l’entretien a l’avantage de combler les insuffisances du

questionnaire.

L’administration du questionnaire s’est faite dans les résidences universitaires des universités 

sélectionnées selon la méthode d’échantillonnage choisie. Les enquêtes se sont souvent 

déroulées toute la journée pour les étudiants qui étaient dans leurs chambres, et le soir pour 

ceux qui étaient absent de leurs chambres. Cette épreuve qui a duré pratiquement trois mois a 

permis de recueillir des informations qui peuvent faire l’objet de traitement statistique et 

donner lieu à des résultats qui peuvent être analysés et interprétés scientifiquement. 

2. Résultats

Les résultats de cette recherche ont été obtenus au moyen du test du ‘‘t’’ de Student. 

L’utilisation de ce test statistique découle du fait que cette étude met en évidence l’effet de 

variables indépendantes de nature qualitative sur une variable dépendante de nature 

quantitative. Par ailleurs, l’utilisation de cette technique découle du fait que les indices de 

tendance centrale ont sensiblement la même valeur. La moyenne (Mx = 6,25), la médiane (Me 

=6) et le mode (Mo = 6). Les résultats obtenus par l’utilisation de cette technique statistique 

se présentent selon deux axes. Le premier a trait à la relation entre le leadership et la violence 

et, le second axe des résultats est relatif au lien entre la politique sociale et les violences. 

2.1. Leadership et violences universitaires 

L’utilisation du test du ‘‘t’’ de Student dans le traitement des informations recueillies permet 

d’obtenir les résultats consignés dans le tableau suivant. 
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Tableau 1 : Profil de carrière et absentéisme au travail 
 

Leadership Moyenne Ecart type ‘‘t’’ de Student Significativité 

Leadership 

autoritaire 

5,04 3,15  
 

4,34 

Significatif au 

seuil de 

probabilité .05 
Leadership 

laxiste 

12,32 5,28 

L’utilisation du ‘’t’’ de Student permet d’obtenir des résultats (t (320)=4,34 ; P<0.05) qui 

montrent une différence entre les groupes comparés. La comparaison des moyennes atteste que 

les universités qui sont administrées de manière autoritaire enregistrent une moyenne de 

violences (Mx = 5,04) qui est inférieure à celle des universités qui sont gérées sous le sceau 

d’un leadership laxiste (Mx = 68,32). Ces résultats confirment les hypothèses qui sous-tendent 

que les universités qui sont administrées de manière autoritaire enregistrent moins de violences 

que celles qui sont administrées avec un leadership laxiste. 

L’explication de ces résultats se fonde sur le fait que le leadership, c'est-à-dire le modèle de 

gestion d’une institution détermine le comportement des individus. Dans le cadre de cette 

étude, le leadership utilisé dans les universités influence le comportement des étudiants. Ceux 

qui sont inscrits dans les universités dans lesquelles le leadership est marqué par le laxisme, 

ils sont souvent témoins des violences perpétrées par les groupements d’étudiants tels que la 

FESCI. En effet, lorsque le style de leadership dans une institution est dominé par le laxisme, 

c'est-à-dire un modèle de gestion marqué par l’absence d’autorité des gouvernants, les 

individus de ce système agissent sans retenu et se laissent aller à toutes les dérives. Dans le 

cas de certaines universités publiques, le manque d’autorité des dirigeants laisse libre cours 

aux agissements de la FESCI qui suspend les enseignements à travers les grèves et autres 

brimades des étudiants. Ce constat est confirmé par les propos des doyens et des enseignants 

qui critiquent ce laxisme des autorités universitaires. Pour le docteur BY, « c’est le manque 

d’autorité des gouvernants qui occasionne toutes ces dérives ». Pour KP « le silence coupable 

des autorités est à la base de la violence de la FESCI sur les campus ». Ces propos sont 

également soutenus par certains étudiants qui réclament des autoritaires de la rigueur et de la 

fermeté face aux agissements de la FESCI. 

En revanche, les universités dans lesquelles les autorités font preuve de fermeté et d’autorité à 

travers un leadership autoritaire, les activités de la FESCI sont rapidement circonscrites. Dans 
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ces universités, les cours sont moins perturbés et les acticités académiques se déroulent 

convenablement. Dans ces universités, les personnes interrogées soutiennent que dans leurs 

institutions, le désordre ne peut être toléré sous aucun prétexte. C’est ce que souligne une 

autorité quand elle dit que « chez nous ici, on ne peut pas tolérer le désordre. Nous ne 

pardonnerons pas des comportements de rebelles ». La théorie de l’influence sociale de G-N. 

Fischer (2002) justifie ces propos. En effet en référence à cette théorie, l’on peut soutenir que 

lorsqu’une autorité universitaire gouverne avec rigueur, il arrive à influencer le comportement 

des étudiants qui sont contraints d’adopter des attitudes pacifiques dans leurs agissements. Par 

contre, lorsque le modèle de gestion repose sur le laxisme, cette attitude des gouvernants 

influence également le comportement des étudiants qui se laissent aller aux violences les plus 

acerbes. Au regard de cette théorie, il importe de comprendre que le modèle de gouvernance 

influence la réaction et le comportement des étudiants. 

2.2. Violence universitaires selon la politique sociale 

Le test du ‘‘t’’ de Student utilisé dans le cadre de cette recherche permet d’obtenir des 

résultats suivants. 

Tableau 2 : Profil de carrière et absentéisme au travail 

Politique sociale Moyenne Ecart type ‘‘t’’ de Student Significativité 

Application de la 

politique sociale 

8,65 6,12 

5,40 

Significatif au 

seuil de 

probabilité .05 
Absence de 

politique sociale 

10,48 8,01 

L’utilisation du ‘’t’’ de Student permet d’obtenir des résultats (t (320)=5,40 ; P<0.05) qui font 

ressortir une différence entre les groupes d’étudiants interrogés. La comparaison des moyennes 

permet de soutenir que les universités dans lesquelles il est appliqué une politique sociale 

enregistrent une moyenne de violences (Mx = 8,65) qui est inférieure à celle des universités 

dans lesquelles le management exclut le soutien social des étudiants (Mx = 10,48). Ces résultats 

confirment l’hypothèse émise à cet effet qui stipule que les universités dans lesquelles la 

politique sociale est appliquée enregistrent moins de violences que celles dans lesquelles il 

‘est appliqué aucune politique sociale. 
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A la lumière de ces résultats, il est important de mentionner que la politique sociale dans toute 

organisation et plus particulièrement dans le milieu estudiantin constitue un élément essentiel 

dans la stabilité psychologique des acteurs et celle des universités. Lorsque les revendications 

à caractère social sont portées à la connaissance des autorités universitaires, la non prise en 

compte de ces besoins suscite des réactions virulentes des étudiants. Les revendications qui 

ont souvent suscité la réaction des groupements estudiantins sont celles liées à leurs bourses, la 

restauration, le logement et le transport. Les propos des étudiants illustrent ces faits quand ils 

soutiennent que « la surdité des autorités universitaires est à la base des perturbations des 

universités ». Cette manière de sous-estimer cette préoccupation des étudiants qui constitue 

une préoccupation fondamentale suscite des réactions émotionnelles chez les étudiants qui se 

mettent à engager des conflits avec l’administration. L’étudiant YFR estime que « le fait pour 

l’Etat d’imposer une telle souffrance aux étudiants est inconcevable. Les autorités 

universitaires donnent toujours raison à la FESCI ». Ces propos tendent à incriminer l’Etat 

qui reste insensible selon les étudiants, à leurs sollicitations. Ces récriminations faites à l’Etat 

et aux autorités universitaires radicalisent souvent la position des étudiants dans leurs luttes. 

Le recours à la théorie de la représentation sociale de S. Moscovici (1996) permet de 

comprendre que c’est la manière dont les étudiants perçoivent et analyse la position des 

autorités universitaires qui justifie la récurrence et l’ampleur des violences perpétrées dans les 

universités. Certains étudiants issus des groupements syndicaux estiment que la manipulation 

d’autres formations syndicales pour casser les grèves sont quelquefois les fondements de la 

barbarie sur les campus. 
 
3. Discussion des résultats 

 
La présente recherche visait à expliquer les violences perpétrées dans les  universités publiques 

de Côte d’Ivoire en recourant à certains facteurs tels que le leadership appliqué dans ces 

institutions universitaires et la politique sociale mise en place par les Autorités universitaires. 

Dans une perspective mixte, nous avons pu montrer que le leadership adopté par les autorités 

universitaires influence les violences perpétrées dans les universités publiques. Ces résultats 

sont conformes à ceux de G. L. K. Kra et al. (2025) qui, dans une étude sur l’impact de la 

violence sur le fonctionnement de l’Université Alassane Ouattara de Bouaké a montré dans une 

démarche mixte que les violences perpétrées dans cette université sont liées à certains facteurs 

tels que le non respect des autorités universitaires et les règles qui régissent le fonctionnement 

de cette institution de l’enseignement supérieur. A travers cette 
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recherche, les auteurs conviennent avec la présente étude que les agissements des étudiants 

appartenant à ces groupements estudiantins dépendent du type de leadership employé. Sous 

cet angle A. Lebugle et al. (2018) incriminent le laxisme des dirigeants des universités. Pour 

les auteurs, le manque d’autorité des dirigeants des universités donne la possibilité aux 

étudiants d’exercer leur autorité non seulement sur les autres étudiants mais également sur le 

l’ensemble du personnel administratif et pédagogique. 

Par ailleurs les résultats montrent que les violences observées au niveau des universités 

publiques de Côte d’Ivoire sont tributaires de la politique sociale appliquée. Ces résultats 

corroborent ceux de G. L. K. Kra et al. (2025) qui estiment que les violences observées dans 

les universités tirent leurs sources dans les conditions difficiles de vie et d’études des étudiants. 

Pour ces auteurs, les conditions précaires liées à l’absence de bourses, de logements, de salles 

de cours sont autant d’éléments qui poussent les étudiants à s’engager dans la violence. Pour 

K. M. Kaboré et D. Poussogo (2015) et K. H. Nyandu et al. (2020), les violences dans les

universités sont inhérentes aux mauvaises conditions de travail. Pour ces auteurs, le manque

d’infrastructures d’enseignement supérieur tels que les salles de cours, le matériel didactique,

etc. sont autant de points de revendication des étudiants. La non satisfaction de ces

revendications font l’objet de violences.

Conclusion 

La violence dans les universités publiques en Côte d’Ivoire constitue une préoccupation 

majeure tant pour les acteurs du monde éducatif que pour les étudiants qui voient souvent leur 

avenir s’hypothéquer. La compréhension d’un tel phénomène a fait l’objet de plusieurs 

investigations mettant en évidence les facteurs explicatifs. Ces recherches ont fait ressortir 

quelques facteurs justifiant les violences dans les universités mais ont manqué d’insister sur le 

type de leadership adoptée dans le management de ces institutions universitaires. Par ailleurs, 

ces études n’ont pas suffisamment mis l’accent sur l’implication de la politique sociale dans 

l’explication de ces violences. Cette recherche inscrite dans une démarche mixte a permis de 

mettre en évidence l’effet du type de leadership sur les violences dans les universités en 

pointant du doigt le laxisme dans le management des universités. De même, cette recherche a 

montré que la politique sociale appliquée dans les universités peut être un facteur permettant 

d’éviter les violences dans les universités. Cette recherche a permis, à travers la démarche 

utilisée, de montrer l’influence des facteurs mis en cause sur l’occurrence des violences   dans 
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les universités publiques. Malgré la pertinence des résultats obtenus, il importe de mentionner 

que cette étude ne saurait être suffisance pour cerner tous le contour des violences observées 

dans les universités et les autres centres de formation. Il serait intéressant, pour les recherches 

à venir d’orienter les investigations dans une autre perspective en vue de comprendre davantage 

ce phénomène qui tend à devenir un fléau dans le système éducatif. 
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